
Quelques chiffres clés sur le 
Département du Nord : 

2,6 millions d’habitants, département le plus peuplé de France  
(dont 540 000 nordistes en milieu rural).
648 communes, 17 intercommunalités, 41 cantons.

3,8 milliards d’euros de budget en 2023 (plus gros budget d’une 
collectivité territoriale dans les Hauts-de-France, devant le conseil 
régional (3,3 milliards)) : 
    Dont 18,7% - politique retour à l’emploi et insertion
    Dont 14,6% - politique enfance famille jeunesse 
    Dont 11% - politique handicap
    Dont 11% - politique autonomie des séniors
    Dont 5% - politique éducation/collèges
    Dont 2,6% - politique voiries, infrastructures

354 millions d’euros d’investissement en 2023.
60 millions d’euros par an pour soutenir les communes.

Environ 8000 agent·e·s au Département du Nord. 

Insertion : 
45 Maisons Nord Solidarités qui accompagnent 90 809 allocataires 
du Revenu de Solidarité Active en mars 2023 (116 000 en 2015).

Aide Sociale à l’Enfance (ASE) :  
21 000 enfants accompagnés,  4650 places en établissements de 
l’ASE, 2600 assistant·e·s familiaux. 

Education : 202 collèges publics.



Retrouvez toutes nos actualités et 
positions en flashant ce QR code : 

              
              Contact : 

               groupe.ecologiste@lenord.fr ou auprès du secrétaire général du groupe,  
               Martin Besnier : martin.besnier@lenord.fr  

              @ecolo.nord                            @EcoloNord                            @ChangerleNord 

groupe-ecologiste-nord.fr 

Autonomie : 
214 EHPAD dans le Nord. En 2020, 600 000 personnes âgées de  
60 ans et plus dans le Nord. En 2050, les séniors seront au nombre 
de 780 000 soit 28,4% de la population nordiste.

Handicap : 
274 000 nordistes accompagnés par la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH).

4500 km de routes départementales  
(hors Métropole Européenne de Lille).

3800 hectares d’espaces naturels protégés.

10 musées ou équipements culturels départementaux.

Service Départemental d’Intevention et de Secours (SDIS) : 
6000 pompiers professionnell·e·s et volontaires
217 millions d’euros de budget annuel (financé à 47% par le  
Département du Nord).


